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En Guadeloupe 

Le recueil d’informations en Guadeloupe s’est
déroulé entre mai et décembre 2002. Les cinq

étapes de la méthode ont été suivies dans le
département.
Globalement, en Guadeloupe, les informations
recueillies ont porté sur :
• lieu de diagnostic de la maladie d’Alzheimer : aucun ;
• 8 lieux d’information ou de coordination géronto-
logique non spécifiquement dédiés aux personnes
atteintes de la maladie, mais à toutes les personnes
âgées ;
• 1 structure d’accueil de jour spécialisée dans la prise
en charge des personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ;
• 13 établissements d’hébergement collectif pour
personnes âgées,dont certains accueillent à l’entrée des
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ;
• 1 structure proposant des prestations d’aide aux
aidants, essentiellement auprès des familles des
malades.

La Fondation Médéric Alzheimer, ayant fait le constat d’un manque d’informations globales sur les dispositifs de

prise en charge et de l’aide aux aidants, a décidé de confier aux observatoires régionaux de la santé (ORS) et à

leur Fédération nationale (Fnors) la réalisation d’un recueil d’informations dans toutes les régions de France.

L’objectif est de recenser, de façon homogène et coordonnée, toutes les structures et tous les services concourant

à la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou de syndromes apparentés) et à l’aide

aux aidants (familles, bénévoles, professionnels).

La méthode

E n liaison avec la Fondation Médéric Alzheimer, la Fnors

et un groupe d’ORS ont élaboré une méthode de recueil

d’informations. Ce recensement a été effectué dans tous les

départements de l'ensemble du territoire français. Il s’agit

d’un premier état des lieux réalisé en 2002.

La méthode, approuvée par le Comité de pilotage du projet

(composé de représentants des ORS et de la Fondation

Médéric Alzheimer), repose sur une démarche en cinq

étapes :

� Identification des lieux de diagnostic de la maladie :

centres mémoire de ressources et de recherche, consultations

mémoire…

� Identification de tous les lieux d’information et/ou de

coordination gérontologiques (lieux non spécialisés sur la

maladie d’Alzheimer).

� Identification des modes de prise en charge des malades

en accueil de jour.

� Enquête auprès des établissements d’hébergement collectif

pour personnes âgées, afin d’identifier ceux qui accueillent à

l’entrée les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

� Recensement des prestations d’aide aux aidants proposées

par les associations ou les services publics.



Lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer :
3 projets en Guadeloupe

• Aucun lieu spécialisé de diagnostic de la maladie

d’Alzheimer (centre mémoire de ressources et de recherche,

consultation mémoire) n’a été recensé en Guadeloupe.

• La maladie d’Alzheimer et les syndromes apparentés 

sont diagnostiqués dans les cabinets des neurologues

libéraux, et dans les services de neurologie du CHU

de Pointe-à-Pitre/Abymes et du CH de la Basse-Terre.

Centres mémoire de ressources et de recherche (anciennement dénommés centres experts)
Une procédure de labellisation par chaque agence régionale de l'hospitalisation (ARH) est mise en place pour ces centres. Les centres mémoire de ressources et de
recherche (implantés au sein d'un centre hospitalo-universitaire) ont un rôle de recours pour les diagnostics complexes et développent une activité de recherche
clinique et de formation. Ils disposent d'une équipe pluridisciplinaire (neurologue, gériatre, psychiatre, équipe médico-sociale), d’un plateau technique adapté, et
fonctionnent en réseau avec les acteurs intervenant dans la prise en charge médico-sociale des patients.

Consultations mémoire
Les consultations mémoire se déroulent dans un établissement de soins de court séjour et sont répertoriées par l'ARH. Elles assurent un diagnostic avec fiabilité,
mettent en place un projet de soins personnalisé et articulé avec un plan d'aide, participent au suivi des personnes malades en partenariat avec les autres profes-
sionnels médico-sociaux. Elles identifient les situations complexes justifiant le recours au centre mémoire de ressources et de recherche. Elles disposent d'une équi-
pe pluridisciplinaire et de moyens paracliniques et participent à la formation de professionnels.

Autres lieux de consultations
Ces consultations, assurées par un médecin spécialiste (gériatre, psychiatre, neurologue), participent au diagnostic et peuvent offrir différentes activités (bilans
mémoire, ateliers de stimulation…), avec proposition d'une prise en charge médico-psycho-sociale des personnes malades.

Il existe trois projets de consultation mémoire : au CHU
(en partenariat avec le Centre gérontologique du Raizet),
au CH de la Basse-Terre, au CH Louis Daniel Beauperthuy
de Pointe Noire (en coopération avec le CH de la Basse-
Terre). Il n'y a pas de projet de centre mémoire de ressour-
ces et de recherche. Il faut signaler que l’association guade-
loupéenne de neuro-psychologie est en train d’élaborer un
test de dépistage précoce de la maladie d’Alzheimer
adapté à la population de la Guadeloupe, car la forte
proportion d’illettrisme entraîne des difficultés d’évalua-
tion des fonctions cognitives avec les tests classiques.

Caractéristiques de la région Guadeloupe
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Région Guadeloupe

Population au recensement de 1999 : 422 496
Population rurale : non disponible
Population de 75 ans ou plus : 4,7 %

6 centres hospitaliers (CH)
1 centre hospitalier spécialisé (CHS)
315 médecins généralistes libéraux
4 neurologues libéraux
9 psychiatres libéraux
pas de neuro-psychiatres libéraux

3 logements-foyers (160 places)
4 maisons de retraite (223 places)*
6 unités de soins de longue durée (347 lits)

L a Guadeloupe est une région monodépartementale

comptant, au recensement de 1999, 422 500 habitants sur

un territoire de 1705 km2.

La population est plus jeune qu’en métropole : les

Guadeloupéens âgés de moins de 20 ans représentent 31,7 %

de la population, contre 24,6 % en métropole, et, inversement,

les personnes âgées de plus de 75 ans représentent 4,7 % des

habitants de Guadeloupe contre 7,7 % en métropole.

La densité médicale est également très inférieure en

Guadeloupe : 75 généralistes libéraux pour 100 000 habitants,

contre 115 en métropole.

Les structures d’hébergement collectif pour personnes âgées

sont peu nombreuses en Guadeloupe : elles offrent 37 places

pour 1 000 personnes de plus de 75 ans, contre 157 pour 1 000

en moyenne en métropole. 

Sources : Insee, Drees (Adeli, Finess), Statiss, Conseil Général

* La catégorie "maisons de retraite" inclut, lorsqu’il y a
lieu, les EHPAD : fusion d’unités de soins de longue durée
et de maisons de retraite.



Modes de prise en charge de jour pour personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer: 1 en Guadeloupe

Les modes d’accueil de jour recensés ici concernent :
• les accueils de jour spécialisés assurant une prise en charge sociale ou médico-sociale des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou syndromes apparentés). Ils peuvent être indépendants 
(le plus souvent gérés par une association) ou situés au sein d’un établissement d’hébergement
(maison de retraite ou service de soins de longue durée le plus souvent);

• les hôpitaux de jour assurant une prise en charge thérapeutique et médicale ;
• les services d’aide ou d’intervention à domicile spécialisés pour les personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ;
• les familles d’accueil qui se consacrent spécifiquement aux personnes atteintes de la maladie

d’Alzheimer.

• Hospitalisation de jour à la clinique de l’Espérance aux
Abymes : 5 places sont dédiées à la prise en charge de
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

• Projet de création, en 2003, d’un accueil de jour Alzheimer
au centre gérontologique du Raizet.

L’accueil de jour spécialisé des
personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer n’est pas encore orga-
nisé en Guadeloupe. Les patients
sont pris en charge par les structu-
res “généralistes” (hôpitaux de jour

des services de neurologie et de
psychiatrie, services de soins à
domicile).
Le déficit de l’offre est compensé
partiellement par des structures
généralistes comme les services de

soins infirmiers à domicile et les
services d’aide ménagère à domicile.
Cependant, la prise en charge des
malades n’est pas toujours satisfai-
sante dans la mesure où ces services
sont largement saturés.
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• 1 CLIC* à Marie-Galante, couvrant les territoires des com-
munes de Capesterre, Grand-Bourg et Saint-Louis.

• 6 instances locales de coordination gérontologique,
dans les communes de Désirade, Deshaies, Pointe-Noire,
Vieux-Habitants, Anse-Bertrand, Moule.

• 1 réseau gérontologique, créé récemment, dont le siège
est dans la commune des Abymes. Il sera opérationnel dans
quelques mois. 

Le réseau gérontologique,créé récemment,a pour
objectif de coordonner les interventions entre la
ville et les établissements,en vue d’une orientation
et d’une prise en charge médico-sociale efficace
des personnes âgées. Les informations seront
réunies dans un document commun : le dossier
médical partagé, composé d’un volet social et d’un
volet médical.
Les instances locales de coordination gérontolo-
gique rassemblent les acteurs de terrain pour
travailler en synergie et assurer une meilleure
prise en charge de la personne âgée. Ces structu-
res de proximité sont des lieux d’écoute et d’infor-
mation au service des personnes âgées et de leurs
aidants.

* CLIC : centres locaux d’information et de coordination agréés selon
trois niveaux possibles de labellisation :
- CLIC niveau 1 : missions d’accueil, d’écoute, d’information, de conseil
et de soutien aux familles,
- CLIC niveau 2: prolonge le niveau 1 par les missions d’évaluation des
besoins et d’élaboration du plan d’aide personnalisé,
- CLIC niveau 3: prolonge le niveau 2 par les missions de mise en œuvre,
de suivi et d’adaptation du plan d’aide personnalisé.

Les autres lieux sont le plus souvent des réseaux ou des instances de coor-
dination gérontologique.

Lieux d’information ou de coordination gérontologique :
8 en Guadeloupe
Les lieux d’information ou de coordination recensés sont des lieux “généralistes”, sans spécificité
vis-à-vis de la maladie d’Alzheimer, mais qui peuvent avoir développé des activités particulières
vis-à-vis de ces malades ou de leurs aidants.
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Hébergement collectif pour personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer 
Une enquête a été menée auprès des 13 établissements d’hébergement collectif pour personnes
âgées de Guadeloupe. Le taux de réponse a été de 100 %.

Pourcentage de maisons 

de retraite* déclarant :

• accueillir à l’entrée des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer 100 %

• garder les personnes dont la maladie

se déclare après leur entrée 100 %

nombre de maisons de retraite

ayant répondu à l’enquête 4

Pourcentage d’USLD** déclarant :

• accueillir à l’entrée des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer 83 %

• garder les personnes dont la maladie

se déclare après leur entrée 100 %

nombre d’USLD

ayant répondu à l’enquête 6

Aide aux aidants : 1 association en Guadeloupe 
Ces structures, le plus souvent associatives,offrent différentes prestations spécifiquement destinées
à aider les familles ou l’entourage des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, ou à informer
et former les professionnels et les bénévoles qui interviennent auprès des personnes malades.

L’Association Guadeloupéenne Alzheimer et Pathologies Associées

(AGAPA), créée en 1995, a pour objet d’aider les malades et leur

entourage. Elle a pour activités principales : 

• l’information et la sensibilisation des parents et de la population

• l’accompagnement des malades et de leur entourage

• la formation des professionnels de santé.

Il faut signaler que l’AGAPA a un projet de création d’un centre

spécialisé pour accueillir les patients atteints de la maladie

d’Alzheimer ou de syndromes apparentés.

L’information et la sensibilisation se font lors
de soirées ou de conférences, organisées
souvent en partenariat avec les communes
de l’archipel, par l’édition d’un bulletin et par
l’organisation de permanences téléphoniques
par des bénévoles de l’association.En matière
d’accompagnement des malades et de leur
entourage, l’AGAPA a mis en place des grou-
pes de soutien aux familles et des groupes de
parole, et assure le suivi et l’orientation
psychologique des patients et des familles.
L‘association a parrainé quelques formations
sur la maladie d’Alzheimer pour des profes-
sionnels de santé.

Toutes les maisons de retraite de Guadeloupe
déclarent accueillir à l’entrée les personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer et les garder
lorsque le diagnostic est porté après leur entrée.
Cependant, aucun de ces établissements ne
dispose d’unité de vie spécifique pour les
malades. Plus de 80 % des unités de soins de
longue durée les accueillent et les gardent.
Parmi les établissements qui accueillent à l’en-
trée des personnes atteintes de la maladie,
aucun ne dispose de locaux adaptés et 33 %
déclarent que le personnel a reçu une formation
spécifique pour ce type d’accueil. Par ailleurs,
4 établissements (1 maison de retraite et 3
USLD) déclarent accueillir les personnes pour
des séjours temporaires, mais aucun n’organise
l’accueil pour la journée seulement.
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*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: 
fusion d’unités de soins de longue durée et de maisons de retraite.

**Unités de soins de longue durée.

Guadeloupe


